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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL
____________

Réunion du lundi 30 juin 2025
Présents :

Mme. Nathalie AURIAC, M. Raymond BERDOU, Mme. Muriel FREYCHE, Mme.
Elisabeth GARCIA, M. Patrick LAFFONT, M. Michel PICHAN, M. Olivier RATON, M. Alain SERVAT,
Mme. Christine TEQUI, M. Jean-Noël VIGNEAU, Mme. Jocelyne FERT, M. Denis PUECH

Absents : 
M. Daniel ARTAUD, M. Bernard LAMARY, M. Jean-Jacques MERIC, M. Jérome

BLASQUEZ, M. François CALVET, M. Gérard CAMBUS, M. Alain CAU, M. Jean-Claude DEGA, M.
Jean-Paul FERRE, M. Fabien GUICHOU, M. Pierre PARIS, Mme. Véronique RUMEAU, M. Marc
SANCHEZ, M. Jean-Michel SOLER, M. Alain TOMEO

Pouvoirs  : 
Mme. Nadine NENY à Mme. Christine TEQUI

______

Délibération N°2025_SMSGA_004
______

COMPTE DE GESTION 2024
______

Vu l’article L.5721-4,L.5722-1 et L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction M4 relative aux services publics Industriels et Commerciaux

Vu le rapport de Madame la Présidente, le Conseil d’Administration décide :

Article 1 :  D’approuver le Compte de Gestion, établi  par Mme le Payeur Départemental,
pour le budget du Syndicat Mixte de l'Aérodrome de Saint Girons Antichan au titre de l'année 2024
ainsi qu'il suit :

RÉSULTAT BUDGÉTAIRE

Section
d'investissement

Section de
fonctionnement Total des sections

RECETTES
Prévisions budgétaires totales

Titres de recettes émis
88 459,98 192 236,35 280 696,33



32 982,80 132 930,32 165 913,12

DÉPENSES
Autorisations budgétaires totales

Mandats émis
88 459,98

6 023,03
192 236,35
129 660,77

280 696,33
135 683,80

RÉSULTAT DE L'EXERCICE
Excédent

Déficit
26 959,77

-
3 269,55

-
30 229,32

-

RÉSULTAT D’EXÉCUTION

Résultat à la
clôture de

l'exercice 2023

Part affectée à
l’investissement : 

exercice 2024

Résultat de
l'exercice 2024

Résultat de clôture
de l'exercice 2024

Résultats de
fonctionnement

68 996,33 13 959,98 3 269,55 58 305,90

Résultats
d'investissement

- 13 959,98 - 26 959,77 12 999,79

TOTAL 55 036,35 13 959,98 30 229,32 71 305,69

Le résultat global de clôture du compte de gestion 2024 arrêté à 71 305,69 € est conforme
au résultat du Compte Administratif 2024.

Article 2 : D’autoriser Madame la Présidente du Syndicat Mixte de l’aérodrome de St Girons
Antichan à remplir toutes les formalités utiles en vue de l’exécution de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans
un délai de 2 mois suivant sa publication.

Pour extrait conforme

#signature#
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